
ANNEXE 6 – CERFA : NATURA 2000 

 
 

 

 NATURA 2000 - HABITATS FAUNE-FLORE 
 

Description de la zone la plus proche 
 

Sur le secteur d'étude, ainsi que sur les communes concernées par le périmètre d’épandage, on ne trouve 

pas de site reconnu d’importance communautaire en application de la directive Habitats. 
 

 
 

 

Le site Natura 2000 le plus proche se situe à plus de 14 km des installations d’élevage de la SCEA 

ROBIN – Ferme de la Richardière. Il s’agit de la Petite Montagne du (FR4312013).  
 

Située au sud-ouest du massif du Jura, la Petite Montagne est une région naturelle caractérisée par une 

alternance de lignes de crêtes boisées et de vallées agricoles orientées nord-sud. 

C’est un territoire rural composé d’une grande variété de milieux naturels différents : 

• milieux ouverts : pelouses, prairies, haies, lisières 

• milieux humides : cours d’eau, lacs, mares, marais 

• milieux rocheux : falaises, éboulis, grottes 

• milieux forestiers : feuillus, résineux, boisements mixtes 

•  

La diversité de ces milieux, leur imbrication dans le paysage et leur interconnexion sont 

particulièrement favorables aux déplacements des espèces et permettent un brassage génétique 

essentiel à leur conservation. 

Parmi ces milieux naturels et les espèces animales et végétales qu’ils abritent, certains sont rares ou 

menacés à l’échelle européenne. Afin de les préserver, le site Natura 2000 Petite Montagne du Jura a 

été proposé comme Site d’Intérêt Communautaire (SIC) fin 1998 au titre de la Directive « Habitats-

Faune-Flore », puis en 2004 au titre de la Directive « Oiseaux ». 

 

 

 

Le Document d'Objectifs du site Natura 2000 « Petite Montagne du Jura », validé dans sa première 

version en 2005, sert de référence pour toutes les actions à mener en faveur des habitats et espèces 



d'intérêt communautaire sur le site. Pour son élaboration, de multiples acteurs ont participé aux réunions 

afin de définir les objectifs et actions nécessaires à la préservation des enjeux et compatibles avec les 

activités en place. Le travail d'actualisation effectué jusqu'en 2013 permet de tenir compte des nouvelles 

connaissances. 

Les enjeux liés à la conservation de la biodiversité du site Natura 2000 sont multiples. Ils sont très 

souvent abordés par milieux (ou habitat naturel), mais l'intérêt écologique du site vient surtout de la 

grande diversité des habitats et de leur interconnexion. L'étude globale du site est donc primordiale, 

notamment pour préserver les espèces à grand territoire et celles liées à plusieurs types d'habitats. Les 

enjeux de conservation des espèces d'intérêt communautaire sont principalement pris en compte par les 

objectifs et mesures de préservation de leur(s) habitat(s). 

La préservation de la biodiversité est étroitement liée aux activités humaines présentes sur le territoire. 

Parmi les milieux ouverts, plus de 95% des habitats d'intérêt communautaire dépendent des activités 

agropastorales : les pelouses et les prairies humides ou sèches, pâturées ou fauchées, se maintiennent 

grâce à l'exploitation extensive des parcelles pour l'élevage. Les milieux forestiers sont quant à eux 

dépendant des pratiques sylvicoles (plantations, éclaircies...). 

Les enjeux ont été déclinés : 

● d'une part en plusieurs objectifs de préservation des habitats et espèces d'intérêt communautaire du 

site Natura 2000, à savoir : 

- la préservation d'un réseau de pelouses sèches calcicoles en bon état, par le maintien ou la restauration 

d'une gestion limitant l'enfrichement et l'intensification des pratiques agricoles. Une gestion extensive 

de ces milieux conservant des éléments structurants tels que les haies, les murets et des bosquets permet 

de maintenir une grande diversité biologique ; 

- la préservation du complexe de milieux humides et aquatiques. Les milieux aquatiques (rivières, 

mares...) sont très intéressants puisqu'ils abritent des espèces rares et menacées à l'échelle européenne. 

Une bonne quantité et qualité d'eau est nécessaire pour assurer leur conservation dans le site. Cela passe 

par une gestion limitant les pollutions et perturbations sur l'ensemble du bassin-versant. Les zones 

humides d'intérêt communautaire, bien que peu représentées sur le territoire, abritent de nombreuses 

espèces patrimoniales qui peuvent être maintenues par des pratiques agricoles extensives limitant 

l'enfrichement et qui n'accentuent pas le drainage ;  

- la préservation des autres milieux et espèces d'intérêt communautaires : les prairies naturelles de 

fauche, les milieux forestiers, les haies, les milieux rocheux, 

les habitats d'espèces intégrés dans les villages comme les vergers, mais également le bâti et les ponts. 

● d'autre part en objectifs transversaux, à savoir : 

- assurer l'animation générale du site et la mise en œuvre du DOCOB ; 

- assurer la cohérence des projets sur le territoire avec les enjeux du DOCOB ; 

- améliorer les connaissances sur les milieux et les espèces, de leur représentation et de leur 

fonctionnement dans le site. Les manques de connaissances concernent surtout les milieux forestiers et 

certains groupes d'espèces, comme les chauves-souris ou les papillons de jour. Le suivi fait également 

partie de cet objectif ; 

- renforcer la concertation et la communication et la sensibilisation auprès du grand public, des scolaires 

et des gestionnaires de milieux : la mise en valeur du patrimoine naturel et des savoir-faire en lien avec 

la préservation de la biodiversité doit faire l'objet d'actions de communication, tel que des conférences, 

sorties ou ateliers ; 

- assurer la fonctionnalité des corridors écologiques. 

 

 Les installations d’élevage ne sont pas situées en zone NATURA 2000, il n’est donc pas nécessaire 

de réaliser une étude d’incidence. 
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ANNEXE 7 CERFA : Arrêtés autorisation de l'élevage porcin (36p)





























































































SYNTHÈSE DES ÉMISSIONS DE L’ÉLEVAGE POSTE PAR POSTE

kg/an kg/an kg/an kg/an kg/an

Bâtiment 8 600                           

Stockage 7 327                           

Epandage (sur terres en propre) 10 296                        

Epandage (sur autres terres dans le cadre du plan d'épandage) -                                

Epandage (exportation d'effluents normalisés) -                                

Emissions totales (à l'exclusion des émissions des 

effluents normalisés exportés)
26 223                        1 331                                  11 634                    1 583                                      704                                  

Valeur seuil de déclaration des Emissions Polluantes (arrêté du 31 janvier 

2008)
10 000                        10 000                                100 000                  100 000                                  50 000                            

ÉMISSIONS POUR UN ÉLEVAGE STANDARD ÉQUIVALENT (MTD23)

kg/an kg/an kg/an kg/an kg/an

Bâtiment 11 113                        

Stockage 4 417                           

Epandage (sur terres en propre) 6 478                           

Emissions totales (à l'exclusion des émissions des 

effluents normalisés exportés)
22 008                        1 018                                  40 194                    3 202                                      1 421                              

Poste d’émission

Méthane 

(CH4)

Particules totales

(TSP)

Particules fines 

(PM10)

Ammoniac 

(NH3)

Protoxyde d’azote 

(N2O)

Ammoniac 

(NH3)

Particules fines 

(PM10)

Protoxyde d’azote 

(N2O)

Méthane 

(CH4)

Particules totales

(TSP)
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ANNEXE 8  CERFA : Tableaux de calcul des émissions d'ammoniac avant et après le projet
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SYNTHÈSE DES ÉMISSIONS DE L’ÉLEVAGE POSTE PAR POSTE

kg/an kg/an kg/an kg/an kg/an

Bâtiment 8 725                           

Stockage 2 534                           

Epandage (sur terres en propre) 2 068                           

Epandage (sur autres terres dans le cadre du plan d'épandage) 9 281                           

Epandage (exportation d'effluents normalisés) -                                

Emissions totales (à l'exclusion des émissions des 

effluents normalisés exportés)
22 607                        749                                     12 321                    2 300                                      1 020                               

Valeur seuil de déclaration des Emissions Polluantes (arrêté du 31 janvier 

2008)
10 000                        10 000                                100 000                  100 000                                  50 000                            

ÉMISSIONS POUR UN ÉLEVAGE STANDARD ÉQUIVALENT (MTD23)

kg/an kg/an kg/an kg/an kg/an

Bâtiment 13 949                        

Stockage 5 320                           

Epandage (sur terres en propre) 7 816                           

Emissions totales (à l'exclusion des émissions des 

effluents normalisés exportés)
27 085                        1 174                                  57 786                    4 102                                      1 818                               

Poste d’émission

Méthane 

(CH4)

Particules totales

(TSP)

Particules fines 

(PM10)

Ammoniac 

(NH3)

Protoxyde d’azote 

(N2O)

Ammoniac 

(NH3)

Particules fines 

(PM10)

Protoxyde d’azote 

(N2O)

Méthane 

(CH4)

Particules totales

(TSP)
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ANNEXE 9 CERFA :  COMPARAISON DES IMPACTS DU PROJET DE 

MODIFICATION DE L’ELEVAGE SUR L’ENVIRONNEMENT PAR 
RAPPORT A LA SITUATION DE L’ARRETE DU 12 AOUT 2003. 

 
2.1. IMPACT DU PROJET SUR LA CONSOMMATION D’EAU 

 
Consommations d’eau : 

(références de la consommation issues des relevés de l’élevage) 

 

Consommation d’eau base 2003 : 9 800 m3 soit 26,8 m3/j 

 

Consommation d’eau base projet 2021 : 8 000 m3 soit 21,9 m3/j 

 
 

Consommation d’eau base projet 2021 
 
La consommation d’eau annuelle passera de 9 800  m3 à 8 000 m3 soit une baisse de 1 800 m³ soit 4,9 

m³ par jour. La réduction de la consommation d’eau est directement liée à la suppression de l’atelier 

« truies », fort consommateur d’eau d’abreuvement et de nettoyage. 

Afin de limiter le gaspillage d’eau sur le projet de conversion, l’ensemble des animaux aura une 

alimentation à base de soupe. 

 

 

2.2 IMPACT DU PROJET SUR LA POLLUTION DE L’EAU ET L’APPORT D’EAUX PLUVIALES  
 
Le risque majeur généré par l’élevage de porcs sur son environnement est la pollution de l’eau par les 

déjections qui peut être de type chimique (nitrates et phosphates) ou bactériologique. 

Les eaux souterraines peuvent être polluées par infiltration (pollution diffuse) et les eaux de surface par 

ruissellement (pollution ponctuelle) ou par érosion. 

Les pollutions des eaux souterraines sont souvent de type azoté (nitrate) et /ou bactériologique. 

Les pollutions des eaux de surface sont souvent liées à des apports massifs de phosphates et d’azote. 

Ces éléments, s’ils sont présents en grande quantité dans les eaux, provoquent une « surnutrition » de 

l’eau et un développement explosif d’algues fortes consommatrices de l’oxygène dissout dans l’eau. Ce 

qui provoque à terme la mort de toute vie aquatique ; on parle alors d’eutrophisation. 

 

Pour réduire le risque de pollution des eaux, plusieurs mesures ont été retenues par la SCEA ROBIN. 

- Au niveau des bâtiments, l'étanchéité des ouvrages est assurée par le système de construction en béton, 

à savoir radier en béton armé et murs en béton banché armé.  

- Les eaux de lavage des bâtiments sont recueillies dans les caniveaux étanches situés sous les caillebotis. 

Les quantités d’eau de lavage sont limitées par l’emploi d’un nettoyeur à haute pression. 

- Le stockage du digestat issu du traitement du lisier et des eaux de lavage est assuré par des fosses dont 

la capacité de stockage global atteint une durée de plus de 6 mois (les stockages sont propriétés et gérés 

par la SAS). Ceci permet d’épandre les digestats durant des périodes favorables d’un point de vue 

agronomique et environnemental. 

- La SCEA ROBIN dispose d’un compteur d'eau pour connaître et maîtriser les quantités d'eau 

consommées. Les consommations sont surveillées quotidiennement et un enregistrement est réalisé 

chaque mois. 
 

- Un dispositif anti-retour (dis-connecteur) est installé sur le point de branchement au réseau public, 

pour éviter tout retour d’eau de l’élevage dans le réseau AEP. 
 



- Les eaux pluviales ne sont pas mélangées avec les effluents d’élevage et sont dirigées vers les réseaux 

de fossés les plus proches par tranchées drainantes et canalisations. Un bassin de décantation de 90 m3 

permet de retenir les sédiments entrainés par les eaux pluviales. 

Ainsi, la protection des eaux superficielles et souterraines est assurée.  

 Moyens utilisés pour limiter l’impact d’une pluie intense sur les cours d’eau. 

Actuellement les eaux pluviales (Ep) collectées par les 9 500 m² de surface imperméabilisée (toitures) 

sont dirigées vers le milieu naturel par des canalisations et fossés. 

 

 M.T.D. (voir grille d’évaluation en annexe 7) 

N°5-6  enregistrement des consommations d’eau et d’énergie (compteurs sur site) 

N°3-4  enregistrement des consommations d’aliment par les animaux, 

 planification des transferts de lisier et de digestat vers la SAS du SOLNAN,  

 enregistrement des transferts de lisier et de digestat vers la SAS du SOLNAN, 

N°3-4  utilisation d’une alimentation biphase permettant de réduire les rejets azotés et phosphatés, 

N°5-6  utilisation d’un nettoyeur HP + détrempage préalable pour réduire la consommation d’eau, 

N°7-18  stockage temporaire des lisiers dans des ouvrages étanches (pré-fosses avant transfert vers les 

digesteurs). 

 

Les principaux facteurs de pollution directe sont les écoulements de lisier et des eaux usées provenant 

du nettoyage des locaux en cas de fuite si les ouvrages ne sont pas étanches ou sont sous dimensionnés. 

Le cours d’eau concerné par une éventuelle pollution directe est le « Solnan ». 

Les modes de reprise et de transport des déjections peuvent aussi être facteurs de pollution, surtout 

lorsque les matériels utilisés sont inadaptés. 

En définitive, le risque le plus grand se situe lors de l’épandage qui peut être source de pollution directe 

(ruissellement des déjections liquides lors de l’épandage sur terrain en forte pente vers un cours d’eau) 

ou de pollution diffuse (excès d’apport sur le sol et épandage à des dates inappropriées).  

Ces risques sont accrus si la pression organique sur la région est importante, c’est à dire qu’il existe un 

grand nombre d’élevages en rapport avec les surfaces disponibles. Ce qui n’est pas le cas sur la zone 

d’épandage des déjections de l’élevage de la SCEA ROBIN.  

NB : Le lisier et le digestat produits par la SCEA sont cédés à la SAS du SOLNAN qui est seule 

responsable de l’épandage.  

 
Evolution de la production de lisier, d’azote (N) et de phosphore (P2O5)    

 

Année Lisier (m3) N (kg) P2O5 (kg) 

2003 6 500 29 501 17 704 

2021 8 766                   42 120 23 175 

évolution + 2 266 + 12 619 + 5 471 

 

Les stockage de la SCEA sont réduits aux caniveaux sous caillebotis et aux deux préfosses de 150 m3.

   

La SCEA n’est plus soumise à la réalisation d’un plan d’épandage (voir les contrats d’épandage et de 

cession du lisier en annexes 10 et 11). 
 

 

 



2.4 IMPACT DE L’ELEVAGE SUR LE PAYSAGE 

 
Les aménagements concernent uniquement l’intérieur des bâtiments, donc le projet de conversion n’a 

aucun impact sur la paysage. 

Les abords seront empierrés. Le site est maintenu propre. 

 

2.5 L’IMPACT DE L’ELEVAGE SUR LA FAUNE ET LA FLORE 

 

 Effets des installations 
 

Aucun effluent provenant des bâtiments ne pourra atteindre les ruisseaux. La qualité des eaux ne pourra 

donc être dégradée par les installations. En conséquence, la faune et la flore des petits cours d'eau ne 

subiront pas d'effets causés par une éventuelle variation de la qualité des eaux. 

 

L'exploitation des bâtiments peut générer quelques gênes aux animaux sauvages fréquentant les 

parcelles voisines, gênes essentiellement liées aux bruits causés par les transports. Les premiers 

bâtiments étant construits et utilisés depuis plus de 40 ans, la faune sauvage est habituée aux bruits liés 

à l’élevage. L’exploitation actuelle n'induit pas de transformation de l'occupation du sol puisque les 

terrains concernés par l'épandage sont labourés, semés ou exploités par la fauche et la pâture depuis de 

nombreuses années. 

L'apport en fertilisant minéral est ajusté en fonction des apports organiques : ceci n'a pas d'impact 

prévisible sur l'évolution de la flore des parcelles. Le taux de matière organique  et d'humus stable peut 

être amélioré, favorisant l'activité de la microfaune du sol avec les apports réguliers de digestat. La faune 

locale est déjà habituée aux bruits générés par le passage des voitures, camions et engins agricoles sur 

les routes communales et départementales du secteur. 

 

 

2.6 IMPACT DE L’ELEVAGE SUR LA COMMODITE DU VOISINAGE ET LA SANTE 
 

2.6.1 La pollution de l’air  
 

Au niveau de l’élevage, l'impact sur l'air provient essentiellement des aliments, de leur utilisation, de la 

concentration des animaux et de leurs déjections.  

 

De manière générale, les effets sur l’air que peuvent avoir un élevage sont les suivants :  

  - L’émission d’odeurs,  

 -  L’émission de gaz.  

 

 

  Les odeurs 

 

Bien que ne représentant pas une pollution à proprement parler, les émanations d’odeurs occasionnent 

souvent des nuisances.  

En vue de diminuer ces rejets et de les maîtriser, nous allons donc analyser l’ensemble des facteurs qui 

intervient dans la production et la diffusion des odeurs au niveau de ces différentes sources.  

 

 Paramètres influençant l’intensité des odeurs  

 

De nombreux facteurs influencent l’intensité des odeurs émises :  

- La concentration en protéines du régime alimentaire,  

- La conduite de l'élevage et l'entretien des bâtiments,  

- Le choix de l’implantation des bâtiments en fonction de la topographie,  



- Le choix du matériel d’épandage et son utilisation,  

- Le respect des distances d’implantation (et d’épandage le cas échéant).  

 

La gestion d’un atelier la plus respectueuse de l’environnement réside dans un compromis de l'ensemble 

de ces facteurs.  

Cependant, quelle que soit la technique envisagée pour réduire les odeurs des effluents, trois paramètres 

devront toujours être pris en considération :  

- l’efficacité réelle vis-à-vis de l’abattement d’odeurs,  

-le coût économique engendré par la mise en place de cette technique (investissement et exploitation),  

- l’implication de l’éleveur dans le bon fonctionnement de la technique d’abattement choisie.  

 

La première des préventions contre les odeurs est l’éloignement du site classé par rapport aux maisons 

d’habitation. 

Les maisons d’habitation des tiers sont situées à plus de 100 m des installations d’élevage.  

Ne pouvant établir de carte d’émission des odeurs en raison de l’inexistence de modèle, il nous est 

toutefois possible de confirmer que la zone d’émission préférentielle des odeurs sera directement liée à 

la direction dominante des vents, soit Sud-Nord et Nord-Sud. 

Compte tenu de la direction des vents dominants orientés Sud-Nord, Nord-Sud et de l’éloignement de 

la fosse extérieure et des bâtiments d’élevage par rapport aux zones d’habitat, les gênes éventuelles 

occasionnées aux habitants les plus proches resteront limitées.  

L’odeur des animaux est limitée si les locaux sont propres. Une bonne ventilation permet un 

renouvellement d’air suffisant et donc une dilution de l’odeur à l’intérieur des bâtiments. 

L’évacuation de l’air en toiture, permet également une meilleure dispersion à l’extérieur. 

  Pour réduire l’impact du projet sur la qualité de l’air (odeurs) la SCEA ROBIN – FERME de la 
RICHARDIERE a décidé de mettre en place un traitement des odeurs depuis 2004 et une évacuation 
très fréquente (toutes les semaines) des lisiers sous caillebotis vers les préfosses 1 et 2, afin de réduire 

les fermentations source d’odeur dans le bâtiment et à l’extérieur via le système de ventilation et 
d’extraction de l’air vicié pour les bâtiments sans traitement de l’air. Les transferts du disgestat et du 

lisier vers la SAS du Solnan sont réalisés dans des canalisations enterrées sans contact avec 
l’extérieur, limitant ainsi les émissions d’odeurs. Enfin pour compléter les actions limitant les 
nuisances olfactives, le traitement du lisier par digestion réduit très fortement les odeurs lors de 

l’épandage des digestats.  

 

 

 

  Les émissions gazeuses 

Les émissions gazeuses contribuent peu à la pollution atmosphérique. Cependant, à l'intérieur des 

bâtiments, il est nécessaire d'avoir une bonne ventilation car les volumes de gaz dégagés par la 

fermentation des déjections peuvent être importants. 

Le processus de volatilisation de l'ammoniac peut être considéré comme un transfert d'ammoniac gazeux 

(NH3) dans l'atmosphère immédiate à partir de l'ammoniac présent dans les phases liquides et gazeuses 

du sol. Les pertes d'azote ont lieu à la fois dans les bâtiments, au cours du stockage en fosse et à la suite 

des épandages.  

Evolution des émissions d’ammoniac avant et après le projet (voir tableaux de calcul en annexe 8) 

 
 Avant projet (2019) Après projet 

Emission d’ammoniac de l’élevage 

porcin de la SCEA ROBIN 
26 223 kg/an 22 607 kg/an 

Emission d’ammoniac d’un élevage 

analogue standard 
22 008 kg/an 27 085 kg/an 



 

La baisse des émissions d’ammoniac représente 4 156 kg/an. Le niveau d’émission après projet est 

inférieur à un élevage analogue standard (de – 4 478 kg) en raison de choix techniques pertinents 

(biolavage de l’air sur 3 bâtiments, évacuation fréquente du lisier vers les préfosses, couverture des 
fosses extérieures et utilisation d’une rampe à pendillards lors de l’épandage des digestats). 
MTD23  : Toutes les valeurs d’émissions d’ammoniac par animal sont inférieures aux limites 

réglementaires (voir GEREP projet 2021) 

 

 

Les autres émissions dans l'atmosphère sont  très faibles. Des gaz comme le méthane, le  monoxyde et 

le dioxyde d'azote peuvent se dégager mais à des doses ne pouvant pas entraîner de conséquences pour 

l’homme. Toute concentration d’animaux entraîne un dégagement d’odeurs (surtout ammoniac et 

produits soufrés). Ce dégagement d’odeurs a lieu sur le site mais aussi sur les lieux d’épandage de la 

matière organique. 

 

  Des techniques d’épandage adaptées, le choix des périodes d’épandage par rapport aux conditions 

météorologiques, l’épandage sur culture mise en place, le respect des distances d’épandage vis-à-vis des 

tiers sont autant de facteurs que l’éleveur devra maîtriser pour limiter l’émission d’odeurs au niveau de 

l’épandage.  

Enfin, le traitement du lisier par méthanisation et les capacités de stockage de plus de 6 mois 

d’autonomie, contribuent directement à une réduction des odeurs liées aux lisiers transformé en digestat 

peu odorant. 

 
 

 M.T.D. (voir grille d’évaluation en annexe 7) 

N°1-2-21-22 enfouissement rapide des déjections épandues pour réduire les pertes gazeuses. 

N°3  utilisation d’une alimentation biphase permettant de réduire les rejets azotés gazeux, 

N°16  plancher en caillebotis intégral, 

N°30 aération dynamique par dépression régulée pour éviter la stagnation de gaz dans les locaux, 

N°23  émission d’ammoniac et comparaison avec un élevage standard. 

N°28  Traitement de l’air de 3 bâtiments 

 

 

2.6.2 Les bruits 

 

Les bruits que peut engendrer un atelier porcin sont ceux des cris des animaux notamment au moment 

du chargement et du déchargement des animaux et lors de l’alimentation. 

Les bruits peuvent également provenir de la circulation des camions pour le transport des animaux 

(camion remorque toutes les  semaines) et de l’aliment (aliment sec = 4 camions par semaine) ainsi que 

du transport du digestat. 

 

 Les autres sources de nuisances plus occasionnelles sont : 

- le fonctionnement du groupe électrogène en cas de coupure d’électricité. 

- l’alarme de dysfonctionnement des installations électriques (ventilation, distribution des aliments, 

lumière.....). 

 

 

 

 

 

 



ESTIMATION des SOURCES SONORES selon méthode et références établies par l’ITP 

(Institut Technique du Porc) 
 

Contexte : Zone rurale – niveaux sonores initiaux sur site = 30 dB(A) la nuit et 35 dB(A) le jour. 

Estimation en limite de propriété à une distance de 100 m et à proximité de la maison d’un tiers la plus 

proche soit 110 m. 

Equipements à prendre en considération la nuit : Ventilateur de tous les bâtiments et groupe 

électrogène si panne d’électricité 

Equipements à prendre en considération le jour : Ventilateur de tous les bâtiments et groupe 

électrogène, le laveur à haute pression et la livraison des aliments. 

Le groupe électrogène est situé à l’intérieur des bâtiments est correctement isolé. 

 

 

 � Niveaux sonores  
 
Liste des événements simultanés en période de nuit (22 h à 6 h) à 100 m 

 

Source Type N° 

Bât 

LAeq, 100m 

dB(A) 

Atténuation par 

 distance            écran 

LAeq 

dB(A) 

Ventilation 

(basse vitesse) 

450 1 

 

26 

 

0 

 

0 

 

26 

 

Groupe Elec intérieur  30 0 -4 26 

Niveau initial en période de nuit 30 

(LAeq = Niveau acoustique équivalent) 

 

Classement de niveaux sonores en ordre décroissant 

L1=30      L2=26     L3=26   

 

Niveau acoustique équivalent pondéré A à 100 m en intégrant le niveau initial 

A 100 m en limite de propriété : LAeq = 32,2 dB(A). 

 

 

Liste des événements simultanés en période de jour (7 h à 20 h) à 100 m 
 

Source Type type 

Bât 

LAeq, 100m 

dB(A) 
Atténuation par 

 distance    écran 

LAeq 

dB(A) 

Ventilation haute  

cheminée 

350 

400 

PS  

PC 

28 

32 

0 

0 

0 

0 

28 

32 

Groupe Electrogène intérieur  30 0 -4 26 

Alimentation  PS 

PC 

29 

29 

0 

0 

 29 

29 

Lavage Hte pression   33 0  33 

Livraisons aliments   45 0 -4 41 

Niveau initial en période de jour 35 

 

(LAeq = Niveau acoustique équivalent) 

 

Classement de niveaux sonores en ordre décroissant 

 

L1=41    L2=35   L3=33  L4 = 32  L5=29  L6=29  L7=28  L8=26   

 

Niveau acoustique équivalent pondéré A (à 100 m en intégrant le niveau initial 

A 100 m en limite de propriété : LAeq = 42,05 dB(A) avec livraison aliment 



A 100 m en limite de propriété : LAeq = 39,5 dB(A) sans livraison aliment 

Les niveaux limites de bruits à respecter sont considérés en limite de propriété de l’installation existante. 

Ils sont les suivants : 

 

                          

                       Période 

 

         Zone 

Période de jour 

 

Jours ouvrables 

7 à 20 h  

Période intermédiaire 

Jours ouvrables : 

6 à 7h et 20 à 22 h 

Dimanche et jours fériés  

6 à 22 h 

Période de nuit 

 

Tous les jours : 

22 à 6h 

Zone rurale 

Zone rurale non habitée 

50 dBA 

65 dBA 

45 dBA 

60 dBA 

40 dBA 

55 dBA 

Zone rurale non habitée ou comportant des écarts ruraux 

 

Conclusion : Les diverses sources sonores de l’exploitation (estimées en prenant comme référence les 
maxi observés par des mesures réalisées sur des élevages porcins similaires) ne dépassent les niveaux 
limites de bruits imposés par la réglementation durant la nuit et le jour. 

 

� Emergences sonores à 100 m du site 
 

Période sources Ljour 

dB(A) 

L  initial 

dB(A) 

Emergence Durée 

22h00 à 6h00 Ventilateurs + Groupe Elec 32,2 30 2,2 - 

7h00 à 20h00 Ventilateurs + Groupe Elec (1) 26,5 35 0 13 h 

9h00 à 10h00 Alimentation (2) 29 35 0 1 h 

9h00 à 9h30 Livraison aliment (3) 47 35 6,5 ½ h 

9h00 à 12h00 Lavage hte pression (4) 33 35 0 3 h 

7h30 à 12h00 1+2+3 

 

39,5 35 4,5 4 h 30 

9h00 à 9h30 1+2+3+4 42,05 35 7,05 ½ h 
 

 

Ces niveaux de bruit sont complétés en matière d’émergence par les valeurs réglementaires suivantes : 

 

Pour la période allant  

de 6 à 22 h 

Pour la période allant 

 de 22 à 6h 

Durée cumulée d’apparition 

du bruit particulier : T 

Emergence maximale 

admissible en dB (A) 

Emergence maximale 

admissible : 3 dB (A) 

T < 20 mn 

20 mn ≤ T < 45 mn 

45 mn ≤ T < 2 h 

2 h ≤ T < 4 h 

T ≥ 4 heures 

10 

9 

7 

6 

5 

à l’exception de la période 

de chargement ou de 

déchargement des animaux 

 

 

 

• en tous points de l’intérieur des habitations riveraines occupées par des tiers ou des locaux riverains 

habituellement occupés par des tiers, que les fenêtres soient ouvertes ou fermées ; 

• le cas échéant, en tous points des abords immédiats (cour, jardin, terrasse, etc...) de ces mêmes locaux ; 

Les vibrations et les phénomènes de résonance sont inexistants sur le site en raison du choix de matériaux 

non vibratiles et plutôt absorbants des sons (isolation en mousse de polyuréthane). 



Conclusion : L’émergence sonore due aux bruits engendrée par l’installation avant et après projet, 

reste inférieure aux valeurs fixées ci-dessus par la réglementation. 
 

NB : Compte-tenu de l’éloignement des tiers et des résultats obtenus ci-avant dans l’estimation des 
sources sonores basées sur des valeurs maxi observées sur des élevages similaires, il ne nous est pas 
paru nécessaire de faire pratiquer une mesure des émissions sonores sur le site d’élevage de la SCEA 

ROBIN. 

 M.T.D. (voir grille d’évaluation en annexe 7) 

N°10  forte isolation des bâtiments phonique et thermique. 

 

 

 

2.6.3 La circulation des véhicules 

 

Le trafic généré par l’activité de l’élevage concernera les livraisons et chargements par camion. 

 

Type d'opération Rythme et moment de la journée 
avant projet 

Rythme et moment de la journée 
après projet 

 

Transport des animaux 

 

-truies de réforme (départs) 

-cochettes (arrivées) 

- porcelets 

- porcelets (départs) 

- PC (départs) 

 

Livraison aliment 

 

Chargement équarrisseur 

 

Transport du lisier / digestat  

 

 

 

 

1 camion / 3 semaines – le matin 

1 camion / 6 semaines – le matin 

néant 

néant 

1 camion / semaine 

 

4 fois / semaine -  le matin  

 

1 fois / semaine - journée 

 

Environ 25 j /an (fév à avril –juil à 

sept) - en journée 

 

 

 

néant 

néant 

1 camion / 3 semaines – l’après-midi 

1 camion / 3 semaines – le matin 

4 camions / 3 semaines – le matin 

 

4 fois / semaine -  le matin 

 

1 fois / semaine - journée 

 

néant  

 

 

Nous ne notons pas de changement important concernant le trafic des véhicules motorisés.  En revanche, 

le nombre de jours destinés au chantier d’épandage du digestat devient nul, car tous les effluents sont 

cédés à la SAS du SOLNAN qui a la charge du stockage et de l’épandage. 

 
L’implantation de l’élevage porcin permet de concilier les contraintes techniques d’accès des véhicules 

et d’organisation du travail. 

Les parcours et les aires de manœuvre au sein de l’exploitation sont stabilisés (empierrement) ; les 

chemins communaux sont goudronnés et permettent sans aucune difficulté de rejoindre le CD 1. 

Les périodes d’épandage sont et seront également bien choisies pour limiter autant que possible le 

salissement des routes par les apports de terre.  

 
 

 
 

 
 
 



2.6.4 Les émissions lumineuses 

 

Le chargement des porcelets et des porcs charcutiers se réalise généralement le matin avant le levé du 

jour durant environ ½ heure, ce qui nécessite un éclairage puissant sur le site d’élevage (quai 

d’embarquement). Les tiers situés à plus de 100 m ne sont pas impactés par les émissions lumineuses. 

 

 

2.6.5 Les Vibrations 

 

En ce qui concerne les élevages de porcs, peu d’équipements sont susceptibles de produire des vibrations 

perceptibles du voisinage. 

 

2.7 IMPACT DE L’ELEVAGE SUR LA GESTION DES DECHETS 

 
Les principaux déchets générés par l’élevage de porcs sont : 

- les cadavres d’animaux (≈ 360 cadavres de porcelets et 390 cadavres de porcs charcutiers), 

- les emballages ou résidus de produits vétérinaires (emballages plastiques, cartons et verres), 

- les emballages d’aliments (sacs papiers et plastiques). 

- les emballages de produits phytosanitaires (sacs papiers et plastiques, bidons plastiques..). 

 

Il est rappelé que tout déchet doit être éliminé conformément à la réglementation en vigueur. Tout 

brûlage à l’air libre est interdit. Chaque type de produit doit recevoir un traitement qui lui est particulier.  

 Les cadavres d’animaux, sont stockés temporairement dans une morgue étanche et réfrigérée, placée 

en dehors des bâtiments d’élevage dans l’attente de leur enlèvement par l’équarrisseur (Ets SecAnim – 

01 440 VIRIAT). 
 

 Les produits pharmaceutiques ou phytosanitaires (produits non utilisés ou périmés PPNU classés 

Déchets Toxiques en Quantité Dispersée -DTQD) sont stockés dans un local spécifique fermé qui 

présente toutes les garanties de protection contre leur nuisance éventuelle. Ils sont enlevés régulièrement 

lors d'opération départementale de destruction par des sociétés spécialisées. En aucun cas, ces produits 

ne peuvent être déversés dans le milieu naturel ou évacués par le service des ordures. D'ores et déjà, il 

est à noter que les éleveurs n'ont quasiment jamais de stock de ce type de produits. En effet, si le flacon 

n'est pas entamé, il est rendu au fournisseur, sinon tout flacon ouvert est utilisé. 
 

 Les Déchets de d’Activité de Soins à Risques Infectieux (DASRI classés dangereux) issus des 

élevages porcins sont collectés par la collecte vétérinaire (voir convention de collecte en annexe 9) et 

éliminés selon le code de la santé publique. 
 

 Les emballages de produits phytosanitaires (bidons vides rincés classés Déchets Toxiques en Quantité 

Dispersée -DTQD) sont évacués lors de collectes organisées dans la région par les groupes de 

développement, la Chambre d'Agriculture et tous les partenaires de la filière. En cas d'impossibilité 

d'éliminer les emballages par cette voie, la SCEA ROBIN pourra utiliser la déchetterie la plus proche. 

La condition sine qua non est d'avoir des emballages vides soigneusement rincés. (déchetterie de 

PIRAJOUX). 

Les DTQD sont des déchets dangereux, c'est-à-dire présentant au moins une propriété de danger, 
produits en petites quantités par les entreprises, laboratoires, artisans, agriculteurs, garagistes, 

établissements d'enseignement, administrations. 
 

 L’amiante (Déchets Industriels Spéciaux – DIS – classés dangereux) est présente sur le site au niveau 

des plaques ondulées de la toiture des bâtiments existants.  En cas de démontage, les plaques contenant 

de l’amiante seront mises sur palettes, filmées et dirigées ver le CET de la TIENNE (ORGANOM). 
 

 Les huiles de vidange (classées déchets dangereux) sont collectées par un organisme agréé. Les bidons 

et tonneaux d’huiles sont entreposés dans l’atelier et reposent sur des bacs de rétention. 



 

 Les déchets liés au terrassement (Déchets Inertes – DI) seront recyclés (terre) sur site (aménagement 

des abords). 

Les déchets liés à la construction du bâtiment (déchets 100 % inertes) seront gérés par chaque entreprise 

et seront dirigés vers le CET de la TIENNE (ORGANOM). 
 

La gestion des déchets telle qu’elle est décrite, est en accord avec les objectifs fixés par le plan 
départemental d’élimination des déchets ménagers et assimilés de l’AIN afin de supprimer tout effet 

indésirable sur l’environnement et la santé. 
 

2.8 L’IMPACT DE L’ELEVAGE SUR L’HYGIENE, LA SALUBRITE ET LA SECURITE PUBLIQUE 

 
Une bonne partie des résultats économiques provient de la plus ou moins grande rigueur dans la maîtrise 

des paramètres d'hygiène et de salubrité dans ce type d'élevage. L'entrée est interdite à quiconque sans 

autorisation. 

 

2.8.1 Protection vis à vis des insectes et des rongeurs 
 
Une désinsectisation en continue sera pratiquée pendant toute la période de développement des insectes 

avec des produits de type ESTIVOL.  

 

Insecticide utilisé  

Nom commercial Type utilisation Matières actives 

ESTIVOL 

N° AMM : 8900739 

pulvérisation sur les murs (actif sur 

stade adulte) après chaque lot ou 

durant les lots. 

10 % de Azaméthiphos 

 

D’autres produits aux propriétés similaires pourront être utilisés. 

 

De plus, la ventilation dynamique et le flushing du lisier, gène considérablement les insectes et limite 

leur prolifération. 

La lutte contre la prolifération des rongeurs sera menée en permanence avec la pose d’appâts à base de 

Brodifacoun.  

 

Raticides utilisés 

 

Nom commercial Type utilisation Matières actives 

BRODIFECRACK 

N° AMM :2010187 

Mise en place d’appâts en 

permanence 

0,04 % de BRODIFACOUN 

 
D’autres produits similaires pourront être utilisés. 

Les abords de bâtiment seront maintenus dans un très bon état de propreté en permanence. 
 
 
 
2.8.2 Epidémies - Maladies contagieuses 

 

L'élevage sera placé sous contrôle sanitaire et l'entrée est interdite à quiconque sans autorisation. 

Un vétérinaire visite l’élevage une fois par trimestre et plus si nécessaire. 

Les bâtiment sont nettoyés à l’eau à haute pression, désinfectés après évacuation des animaux et 

bénéficient d’un vide sanitaire de 8 jours minimum après désinfection. Produits utilisés TH5 (à la dose 



de 0,3 l/m² - désinfectant biodégradable bactéricide, virucide et fongicide – n° AMM : 2050098). 

D’autres produits similaires pourront être utilisés. 

D’autres produits similaires homologués par le Ministère de l'Agriculture pourront être utilisés. 

Tout mouvement d’animaux peut être suspendu sur ordre de la Direction des Services Vétérinaires. 

Les produits utilisés pour le nettoyage, la désinfection et les traitements des animaux sont homologués 

par le Ministère de l'Agriculture. Pour chaque produit, il est précisé les conditions d'emploi et ces 

dernières ne sont valables que pour une cible particulière : autrement dit, tout ce qui n'est pas autorisé 

est interdit. 

 

Pour les médicaments, ils font l'objet d'une autorisation de mise en marché pour pouvoir être utilisés. 

Ces autorisations ne sont délivrées qu'après que les comités d'étude aient vérifié leur efficacité, bien sûr, 

mais surtout leur innocuité sur l'homme, les animaux et l'environnement. 

Concernant les additifs dans l'alimentation, des règles précisent l'évaluation des risques de 

contamination ou de persistance dans l'environnement. La SCEA ROBIN s'engage à n'utiliser que des 

spécialités homologuées en respectant les conditions d'emploi, en accord avec le vétérinaire. 

Les produits de désinfection et de traitements sont stockés dans un local technique afin d’éviter tout 

renversement accidentel dans le milieu naturel. 

Les aliments en granulés secs sont stockés dans des silos étanches. 

Les aliments médicamenteux pour porcelets et les C.M.V. sont stockés dans les locaux techniques. 

 

2.8.3 Prévention santé 

➘ Santé des personnes travaillant sur le site 

Les personnes employées par la SCEA ROBIN (salariés, stagiaires), habilitées à conduire l’élevage 

porcin font l’objet d’un suivi médical régulier (bilan de santé, vaccinations) par leur médecin traitant et 

d’une visite annuelle par la médecine du travail. 

Un plan de prévention des maladies du dos est proposé par la MSA 01 et GROUPAMA : réunion 

d’informations, ateliers pratiques. 

L’utilisation de masques anti-poussière est indiquée lors de la manipulation d’aliment sec. 

Le port de gants est conseillé dans le cas de manipulation de porcs atteints de  maladie de peau (gale  et 

dartre) 

Dans les deux bâtiments, le mode d’alimentation sera de type automatique réduisant de façon 

considérable la production de poussières. 

L’aération des locaux et des fosses sera particulièrement prise en compte pour éviter la stagnation  de 

gaz (hydrogène sulfureux, méthane, ammoniac). 

Les magasins (locaux des machines à soupe) disposent d’un réfrigérateur pour les médicaments, d’un 

lavabo, eau chaude, eau froide, d’un vestiaire et d’un bloc sanitaire. 

 

➘ Santé des personnes extérieures à l’élevage 

L’interdiction de l’accès à l’élevage à toutes personnes étrangères non autorisées, garantit à la fois la 

non contamination des porcins par l’intermédiaire de chaussures ou vêtements souillés mais aussi la 

santé des personnes habitant près des bâtiments. 

Il n’existe pas, à ce jour de problèmes particuliers de santé publique liés à l’élevage porcin 

(renseignements pris auprès de la DSV 01 et de la MSA 01). 

 

➘ Lutte contre l’ambroisie 

La SCEA ROBIN veillera à maintenir une destruction systématique des plants d’ambroisie, notamment 

pendant et après les travaux de terrassement.  

 



2.8.4 Règles et zones de biosécurité (voir plan ci-dessous) 

 
- SAS sanitaire d’entrée : 
Le SAS sanitaire d’entrée comprend 1 bureau, 1 douche, 1 vestiaire et 1 salle de repos.  

 
- Zone d’élevage biosécurité: 
La zone d’élevage est accessible par le SAS d’entrée. L’accès à l’élevage par les camions d’aliments et 

de transport des porcs se limite également à l’extérieur de la zone de biosécurité. 

 

- Zone d’équarissage extérieure :  
L’accès à l’aire d’équarissage (chambre froide avec clôture) est limitée à l’extérieur du site d’élevage et 

de la zone professionnelle. 

 

 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

2.9 IMPACT DU PROJET SUR LA CONSOMMATION D’ENERGIE 
 

Performance énergétique  

A ce jour, l’exploitation n’a pas fait l’objet de diagnostic énergie, tel que le décrit la circulaire concernant 

le PPE (plan de performance énergétique des entreprises agricoles). 

Cependant, il est possible de poser des bases de réflexions d’économie d’énergie et de rappeler les 

actions qui sont et qui seront mises en œuvre par la SCEA ROBIN. 

 

➘ Objectif et définition du diagnostic énergie (source : ministère de l’agriculture et de la pêche) 

 

L’objectif général du diagnostic est d’accompagner les exploitants dans la réduction de la dépendance 

des exploitations agricoles aux énergies non renouvelables. 

D’un point de vue opérationnel, le diagnostic énergétique d'une exploitation agricole vise à élaborer un 

bilan de la situation énergétique globale de l’entreprise, de quantifier les potentiels d’économies 

d’énergie et de définir des actions pour réaliser ces économies et le cas échéant produire des énergies 

renouvelables. 

 

Le diagnostic énergie permet : 

-de faire un état des lieux de la quantité d'énergie directe et indirecte consommée par l’exploitation 

agricole ainsi que ses émissions de gaz à effet de serre (GES), CO2, CH4 et N20 ; 

- d’évaluer la performance énergétique sur la base d’indicateurs ; 

- d’identifier des marges de progrès ; 

- et d'élaborer un projet d’amélioration de la performance énergétique basé sur des préconisations 

d'économies d'énergie, d'efficacité énergétique et le cas échéant de production d’énergies renouvelables. 

La consommation d'énergie directe comprend les produits pétroliers (fioul domestique, fioul lourd, gaz 

naturel, gaz butane – propane), l’électricité ainsi que les lubrifiants qui y sont généralement associés 

dans les outils de diagnostic. Elle inclut l’énergie directe utilisée par des tiers sur l’exploitation 

(entreprises …). La consommation d'énergie indirecte comprend celle utilisée pour la fabrication des 

intrants (fertilisation, aliments du bétail, semences, phytosanitaires…) et pour la fabrication du matériel 

et des bâtiments, y compris leur transport depuis les lieux de production jusqu’à l’exploitation. Les 

émissions de GES comprennent à minima les émissions annuelles de dioxyde de carbone, de méthane 

et de protoxyde d’azote dues à la consommation d'énergies, aux animaux et à la fertilisation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 
 
➘ Les actions envisageables pour réduire les consommations d’énergie 
 

Postes Actions sur cultures Actions sur élevages 

Carburant (Fuel) Entretien des camions de transport des animaux et des matières premières 

Formation à la conduite économique 

Réduction des trajets et des voyages à vide 

Utilisation des biocarburants 

Electricité  Capteurs solaires ou biomasse 

pour production d’eau chaude 

Diagnostic bâtiment 

(isolation, ventilation, éclairage, 

échangeurs thermiques…) 

Achat d’aliments  Approvisionnement local des 

matières premières 

choix du type d’aliment. 

Matériel (exploitations 

utilisatrices du lisier) 

Optimisation de la mécanisation (mécanisation partagée…) 

Autres intrants  

Autres intrants Bâtiments et constructions (choix des matériaux et du type de 

bâtiment…) 

Diminution de l’utilisation de matériaux issus des ressources fossiles 

(plastiques agricoles…) 

Autres actions 

envisageables (non 

directement liées à la 

production agricole au 

sens strict) 

Biogaz à la ferme 

Eolienne 

Photovoltaïque 

Energie et habitat 
 



 

 

➘ Les actions engagées dans le cadre du projet   
 

La SCEA ROBIN a déjà modifié de nombreuses installations électriques dans le but de générant une 

réduction des dépenses énergétiques de 30 % (ventilateurs économes à haute fréquence, utilisation de la 

chaleur issue du co-générateur (Digesteur D1) ventilateurs, éclairage par led). 

 

La SCEA a également mis en place des panneaux photovoltaïques sur le toit du bâtiment du hangar situé 

à proximité de l’unité d’élevage P14 (puissance installée : 100 kWc en autoconsommation). 

 

Un plan de fumure annuel et une valorisation raisonnée des effluents organiques des exploitations 

utilisatrices permettent de réduire fortement l’achat d’engrais du commerce. 

 

Une grande partie des matériels de récolte et d’épandage utilisés dans les exploitations utilisatrices 

appartient à des CUMA ou entrepreneurs locaux. 

 

 

 M.T.D. (voir grille d’évaluation en annexe 7) 

N°8  utilisation efficace de l’énergie et installation de panneaux photovoltaïques. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
2.10 IMPACT DU PROJET SUR LE RECHAUFFEMENT CLIMATIQUE ET MESURES PRISES ET 

ENVISAGEABLES POUR REDUIRE CET IMPACT  (source institut de l’élevage) 

 

La lutte contre le réchauffement climatique dû à l’accumulation des gaz à effet de serres (GES) dans 

l’atmosphère de notre planète est devenue un enjeu universel soutenu par les instances internationales 

(ONU) et faisant l’objet d’accords internationaux (Kyoto), âprement négociés vu les impacts 

économiques qui peuvent en découler. 

Toutes les activités économiques sont concernées ; l’industrie, les transports, le logement, 

l’agriculture… 

Dans les bilans des émissions de GES réalisés aux différentes échelles territoriales, la contribution de 

l’agriculture est significative.  

 

La figure ci-dessous présente les principaux postes d’émission et leur part respective des émissions en 

moyenne au niveau des exploitations d’élevage et situent ainsi les postes qui méritent attention pour 

réduire les émissions. 

Les postes d’émission importants sont la gestion des déjections et les intrants dans les exploitations 

utilisatrices de lisier (engrais azotés). Sur ces deux postes, des voies d’amélioration sont possibles. Des 

mesures d’atténuation peuvent être appliquées sur la plupart des postes, pour en réduire les émissions, 

sans toucher à la production. 

 

 

 
 
En pratique il y a trois voies pour améliorer les émissions nettes de l’élevage : 

 



� La réduction des émissions qui porte souvent sur l’optimisation des intrants (optimisation de la 

fertilisation azotée, modification de l’alimentation animale, utilisation de biocarburants). 

� La réduction des émissions par l’évacuation très fréquente (7 j) des lisiers sous bâtiment, le lavage 

de l’air sur 3 bâtiments et la couverture des fosses de stockage des digestats. 

� La compensation par l’augmentation du stock de carbone, qui correspond à la séquestration 

supplémentaire annuelle (culture de longue durée - prairie, cultures intermédiaires à vocation 

énergétique (CIVE) ; techniques de culture sans labour). 

 

La gestion des effluents des porcs, le traitement des lisiers par méthanisation et le raisonnement de 
la fertilisation (plan de fumure et analyses de sol et de digestat) permettent de réduire les émissions 
de GES au niveau de l’élevage et des exploitations utilisatrices. 

 
 

 M.T.D. (voir grille d’évaluation en annexe 7) 

N°1-2-21-22 enfouissement rapide des déjections épandues pour réduire les pertes gazeuses. 

N°3  utilisation d’une alimentation biphase permettant de réduire les rejets azotés gazeux, 

N°16  plancher en caillebotis intégral, 

N°30 aération dynamique par dépression régulée pour éviter la stagnation de gaz dans les locaux, 

N°28  Lavage de l’air de 3 bâtiments, 

N°11-12-13-30  évacuation très fréquente des lisier et couverture des fosses extérieures. 

 

 

2.11 MOYENS DE LUTTE CONTRE L’INCENDIE 

 
2.11.1 Prévention 
 

Afin de prévenir le risque incendie, plusieurs moyens de prévention seront organisés de manière 

appropriée aux diverses sources du fait générateur. 

 

CARTOGRAPHIE DES ZONES A RISQUE INCENDIE ET MOYENS DE 
LUTTE CONTRE L’INCENDIE (risque classé majeur) 

 
 

Produits stockés inflammables (Gazomètre D1, fuel pour Groupe électrogène) 
 

 
Source eau lutte contre incendie (Réserve  Incendie)  

 



 
SITE D’ELEVAGE  

 

 

 

 

 

 

Distance à retenir entre chaque bâtiment (Zone Z1) pour éviter les effets dominos liés à l’incendie 
d’un bâtiment  

 
Sans rentrer dans le calcul des distances d'effets associées à l'incendie d’un bâtiment d’élevage 

(modélisation des flux thermiques), le SDIS de l’Ain retient une distance de 10 m minimum entre 

chaque bâtiment (Zone Z1) et la présence de points d'eau normalisés (poteaux et bouches incendie), 

communément appelés hydrants situés à 50 m proximité des bâtiments. 

 
Analyse de la situation du site de la SCEA ROBIN 

 
Les 3 groupes d’unités d’élevage sont distants de plus de 10 m les uns des autres. 

Compte-tenu de cette distance, les services incendies pourront lutter efficacement contre la propagation 

de l’incendie à un autre bâtiment proche (préservation) et l’incendie du bâtiment concerné. 

Les distances observées entre chaque bâtiment, les moyens de lutte (réserves d’eau à proximité), la faible 

présence de matériaux inflammables, réduisent fortement le risque d’effet domino. 

 
 
2.11.2 Protection et mesures d’intervention 



 
Conception des bâtiments 
 

Les matériaux de construction des bâtiments ont été choisis pour leur résistance au feu, entre autres 

caractéristiques techniques. 

 
Movens de protection 
 

- Moyens internes 
Les bâtiments porcins sont et seront équipés d'alarmes reliées au réseau téléphonique pour prévenir 

l'exploitant par téléphone mobile, où qu'il soit. Une température anormale, (basse ou élevée) déclenche 

également les alarmes. 

 

La protection contre l'incendie au sein des bâtiments d'élevage, est assurée par la présence de 18 

extincteurs répartis à divers endroits stratégiques et accessibles à tout moment par le personnel.  

 

- Moyens externes 

En cas d’incendie, les salariés pourront faire appel au Centre de Première Intervention de BEAUPONT. 

Une réservex d’eau « DECI »  de 240 m3 est installée coté Sud de l’élevage. (voir implantation sur 

photo-aérienne page précédente).  

 

 

Nombre d’extincteurs 18 

Réserve incendie  240 m3/h  

Accessibilité aux véhicules de secours  Oui  

CPI le plus proche BEAUPONT 

 

Le volume d’eau recommandé par le SDIS => 90 m3/h durant 2 h,  

soit 180 m3 est largement atteint par les moyens « DECI » présents à proximité immédiate du site 
d’élevage.  

 

 



ANNEXE 10 – CERFA : COMPATIBILITE DU PROJET AVEC LES 

DOCUMENTS D’URBANISME, LES PLANS ET SCHEMAS ET 
PROGRAMMES APPLICABLES A LA ZONE D’ETUDE 

 

 

Le tableau ci-dessous présente la situation de l’élevage et des parcelles d’épandages : 

 

 

 Installations d’élevage Parcelles du plan 

d’épandage 

En site Natura 2000 Non Non concerné 

ZNIEFF Oui Non concerné 

Zones Humides Non Non concerné 

Dans un parc national, une réserve 
naturelle ou un parc naturel marin 

Non Non concerné 

En zone vulnérables nitrates Non Non concerné 

En ZAR Non Non concerné 

Bassin versant Bassin versant de la Seille 

SAGE Aucun 

Périmètre de captage AEP Non Non concerné 

 

SCHEMA/ PLAN ARTICULATION 

Schéma de mise en valeur de la Mer Elevage non concerné 

Plan de déplacement urbain Elevage non concerné 

SCOT SCOT BOURG-BRESSE-REVERMONT 

Plan de prévention des bruits Le département de l'Ain est couvert par un Plan de 

Prévention du Bruit dans l'environnement mais qui ne 

concerne que les infrastructures routières, ferroviaires 

et les aérodromes. 

SDAGE / SAGE Voir point suivant consacré au SDAGE / SAGE 

Plan départemental de prévention et de 
gestion des déchets non dangereux 

Voir le chapitre consacré à la gestion des 

Déchets (voir point suivant consacré au PPGDND) 

Plan régionaux d’élimination des déchets 
dangereux 

Elevage non concerné 

 

Schéma départemental des carrières Elevage non concerné 

 

Programme d’action pour la protection des 
eaux contre la pollution par les nitrates 
d’origine agricole 

Elevage non concerné 

 

Directive régionale d’aménagement des 
forêts domaniales 

Elevage non concerné 

 

Schéma régional d’aménagement des forêts 
des collectivités et schéma régional de 

gestion sylvicole des forêts privées 

Elevage non concerné 

 

Plan de gestion des risques d’inondation Elevage non concerné (voir point suivant consacré au 

PGRI) 

Parc naturel régional Elevage non concerné 

 

 

 

 

 



 

3.1  SDAGE ET SAGE 
 

Le SDAGE  (Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux) fixe les grandes orientations 

de préservation et de mise en valeur des milieux aquatiques, ainsi que des objectifs de qualité à atteindre 

d'ici à 2021. 

 Le SDAGE : un cadre juridique pour les politiques publiques 

Les orientations fondamentales du SDAGE et leurs dispositions sont opposables aux décisions 

administratives dans le domaine de l’eau (réglementation locale, programme d’aides financières, etc.), 

aux SAGE  et à certains documents  tels que les plans locaux d’urbanisme (PLU) et les schémas de 

cohérence territoriale (SCOT), les schémas départementaux de carrière. 

 Neufs orientations fondamentales 
 

• Changement climatique : S’adapter aux effets du changement climatique.  

• Prévention : Privilégier la prévention et les interventions à la source pour plus d'efficacité.  

• Non dégradation : Concrétiser la mise en œuvre du principe de non dégradation des milieux 

aquatiques.  

• Vision sociale et économique : Prendre en compte les enjeux économiques et sociaux des 

politiques de l’eau et assurer une gestion durable des services publics d’eau et d’assainissement. 

• Gestion locale et aménagement du territoire : Renforcer la gestion de l’eau par bassin versant et 

assurer la cohérence entre aménagement du territoire et gestion de l’eau. 

• Pollutions : Lutter contre les pollutions, en mettant la priorité sur les pollutions par les substances 

dangereuses et la protection de la santé.  

• Des milieux fonctionnels : Préserver et restaurer le fonctionnement des milieux aquatiques  

 et des zones humides. 

• Partage de la ressource : Atteindre l’équilibre quantitatif en améliorant le partage de la ressource 

en eau et en anticipant l’avenir. 

• Gestion des inondations : Augmenter la sécurité des populations exposées aux inondations en 

tenant compte du fonctionnement naturel des milieux aquatiques. 

Le SDAGE définit également des principes de gestion spécifiques des différents milieux : eaux 

souterraines, cours d'eau de montagne, grands lacs alpins, rivières à régime méditerranéen, lagunes, 

littoral 

A l’échelle d’un sous-bassin versant ou d’un groupement de sous-bassins, un SAGE Schéma 
d’aménagement et de gestion des eaux est élaboré par une Commission locale de l’eau (CLE) dont la 

composition est arrêtée par le préfet. 

Le projet de SAGE, validé par la CLE, donne lieu à des consultations (collectivités, comité de bassin, 

mise à disposition du public ...), puis à un arrêté du préfet. Le SAGE fixe les objectifs généraux 

d’utilisation, de mise en valeur et de protection quantitative et qualitative des ressources en eau 

superficielle et souterraine, des écosystèmes aquatiques, ainsi que les objectifs de préservation des zones 

humides. 

Les SAGE doivent être compatibles avec les orientations fixés par le SDAGE. 

Il n’y a pas de SAGE en cours ou en projet sur la zone d’étude. 

 

 Le projet de gestion des effluents d’élevage issus de l’installation d’élevage porcin de la SCEA 

ROBIN, s’inscrit parfaitement dans les grandes orientations du SDAGE, notamment en ce qui concerne 

la préservation du milieu aquatique et des eaux souterraines (capacité de stockage suffisante et cession 

des effluents à la SAS du SOLNAN chargée de valoriser les digestats en période agro-environnementale 

favorable). 



 

3.2  LE CONTRAT DE RIVIERE DE LA SEILLE ET DE SES AFFLUENTS 
 

Le 2ème Contrat de Rivière de la Seille qui s’est achevé en 2017, était un engagement de tous ses 

partenaires à réaliser un programme de restauration des milieux aquatiques cohérent à l’échelle du bassin 

versant. 

Ce programme basé sur des objectifs s’inscrivant pleinement dans le cadre du SDAGE 2010-2015 visant 

l’atteinte du « bon état » écologique des milieux aquatiques. 

 

- La gestion rigoureuse des effluents dans le cadre d’un plan d’épandage de la SAS du SOLNAN prenant 

en compte le contexte pédo-climatique et réglementaire du secteur étudié, et la mise en place de cultures 

intermédiaires (pièges à nitrates et limitation de l’érosion) concourent à répondre aux principaux enjeux 

environnementaux inscrits dans l’ancien programme d’actions du contrat de rivière et ses affluents ; à 

savoir l’amélioration de la qualité des eaux et la lutte contre les pollutions diffuses.  

 

 

3.3 COMPATIBILITE DU PROJET AVEC LE SCOT (Schéma de Cohérence Territoriale) BOURG-

BRESSE-REVERMONT 
 

Le projet est compatible avec le PADD (Projet d’Aménagement et de Développement Durable) du 

SCOT BOURG-BRESSE REVERMONT approuvé par le comité syndical le 14 décembre 2007.  

Ce dernier rappelle l’existence de règles de protection autour des exploitations agricoles, la préservation 

des zones agricoles et le maintient de la qualité du territoire et de ses ressources (paysages, bâti, milieux 

naturels, eau…). 

Part la prise en compte des règles d’urbanisme, de la protection du milieu et la limitation des nuisances 

liées à l’élevage de porc, le projet répond aux grandes orientations du SCOT BOURG-BRESSE-

REVERMONT. 

 

3.4 PLAN DEPARTEMENTAL DE PREVENTION ET DE GESTION DES DECHETS NON DANGEREUX 

DE L’AIN  
 

3.4.1 Principaux objectifs retenus dans le  plan 

 
Les objectifs de prévention  
 

Le Plan fixe un objectif de prévention du gisement global de déchets ménagers et assimilés de plus de  

18% soit 459 kg/hab en 2028 contre 562 kg/hab en 2011.  

Pour le gisement d’ordures ménagères et assimilées (ordures ménagères résiduelles et collectes 

sélectives), l’objectif fixé par le Plan est d’atteindre une diminution de 11% en 2028 soit 271 kg/hab 

contre 303 kg/hab en 2011.  

 

Les objectifs de valorisation  
 

L’objectif de valorisation maximum fixé par le Plan est de 31 kg/an par habitant d’emballages hors verre 

et 42 kg par habitant de verre en 2027. Cet objectif est un compromis entre un meilleur tri des emballages 

et la promotion d’une communication incitant les consommateurs à des achats pauvres en emballages.  

Les objectifs retenus pour le Plan permettent de dépasser l’objectif de valorisation de 45% sur la durée 

du Plan : en effet, en 2028, 48 % des tonnages de déchets non dangereux produits dans l’Ain sont orientés 

vers une valorisation matière et 19% vers une valorisation organique, 25% vers une valorisation 

énergétique soit près de 93% des tonnages orientés vers une valorisation.  

Le Plan fixe un objectif de stabilisation des gisements de déchets d’activités économiques produits sur 

le département.  

 

 

 



3.4.2 Stockage et élimination des déchets 

 

Les déchets issus de l’élevage concernent : 

- Les cadavres 

- Les emballages ou résidus de produits vétérinaires 

- Les DIB (fer, papier, carton, néons…) 

• Les animaux morts sont stockés dans une morgue réfrigérée. Les animaux morts sont évacués par une 

société d’équarrissage selon les modalités prévues par le code rural. L'enlèvement a lieu à la demande 

et sous 2 jours ouvrés. 

• Les emballages des produits vétérinaires ont deux types de récupérations. Les emballages cartons, 

papiers et plastiques, en l’absence de contact avec des produits vétérinaires, sont incorporés aux ordures 

« ménagères » ou déposés à la déchetterie de la commune de Pirajoux. Les flacons en verre ou plastique 

ayant contenu des produits, les produits non utilisés et tout matériel ayant été en contact avec les animaux 

(aiguilles souillées par exemple) sont stockés dans un container spécifique et collectés par la collecte 

médicale en vue de leur élimination. 

Les bidons de désinfectant seront rincés, stockés et déposés à la déchetterie de la commune de Pirajoux 

ou collectés par la coopérative. 

• L’ensemble des déchets produits sur le site d’élevage (papier, plastique, carton et verre) est collecté 

dans des poubelles prévues à cet effet et ne présentant pas de risque de pollution ou de nuisances pour 

l’environnement. Ils sont éliminés conformément à la réglementation en vigueur. La déchetterie de la 

commune de Pirajoux permet notamment l'élimination de tous les papiers, cartons, plastiques, ferraille, 

verres, batteries,… 

L’exploitant assurera une bonne gestion de ses déchets conformément à la réglementation en vigueur et 

limitera les volumes de déchets à la source en privilégiant les gros emballages, le stockage en silo, la 

réutilisation des sacs et l’élimination des différents déchets par des filières spécialisées. En aucun cas, 

les déchets ne seront brûlés ou enfouis. 

 

 

Tableau de synthèse de la gestion des déchets de l’exploitation : 

 

Type de déchet Stockage en attente 

de collecte 

Périodicité de collecte Structure de collecte 

et d’élimination 

Cadavres d’animaux 

 

Morgue réfrigérée A la demande, collecte 

sous 2 jours ouvrés. 

Equarisseur  

(Sté SECANIM)  

Emballages divers 

(cartons, plastiques) 

Atelier (rinçage des 

bidons plastiques) 

Selon stock Déchetterie de 

Courmangoux 

 

Emballage produits 

phytosanitaires 

(bidons vides rincés) 

Local phyto 2 fois/an Réseau de collecte 

ADIVALOR 

Emballages produits 

vétérinaires + objets 

piquants, coupants 

Entreposage dans un 

bac spécifique 

A la demande La Collecte Médicale 

 

Huiles de moteurs Atelier A la demande Entreprise spécialisée 

Pneus usagés Atelier A la demande Fournisseur pneus 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

3.5  – PLAN DE GESTION DES RISQUES D’INONDATION (PGRI)  

 
En application de la directive Inondation et suite à la consultation nationale sur l’eau, les inondations et 

le milieu marin qui s’est déroulée du 19 décembre 2014 au 18 juin 2015, le plan de gestion des risques 
d’inondation (PGRI) du bassin Rhône-Méditerranée a été arrêté le 7 décembre 2015 par le Préfet 

coordonnateur de bassin. Le PGRI fixe pour la période 2016-2021 les objectifs et dispositions relatifs à 

la gestion des risques d’inondation. Il coordonne l’ensemble des actions de gestion des risques au travers 

: 

• de dispositions opposables aux documents d’urbanisme, aux PPRi et aux autorisations administratives 

dans le domaine de l’eau sur l’ensemble du bassin. 

• d’une priorisation d’objectifs pour les territoires à risque importants d’inondation (TRI) du bassin 

qui devront être mis en œuvre dans les stratégies locales de gestion des risques adaptées avec les acteurs 

du territoire. Les 41 stratégies locales définies sur les 31 TRI du bassin Rhône-Méditerranée devront 

être finalisées en 2016. 
 

 Le projet de recyclage des effluents issus de l’élevage porcin de la SCEA ROBIN n’est pas concerné 

par un des 31 TRI du bassin Rhône-Méditerranée. 

 

 

 

 


